
Comité de projet 

Projet de la Mare Aubrée au Rheu
Centrale solaire dite « agricompatible »

 Le 6 septembre 2024, Mairie du Rheu
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P r é s e n t a t i o n  d u  p o r t e u r  d e  p r o j e t

▪ Le projet est porté par Emeraude Energie et Energ’iv, deux acteurs locaux en Bretagne :
▪ Energ’iv, développeur territorial à capitaux majoritairement public également syndicat 

d’énergie du département
▪ Emeraude Solaire, installateur et exploitant de centrales solaires en Bretagne depuis 

16 ans

▪ Une société de projet qui sera détenue par les deux sociétés est en cours de création
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160 collaborateurs 55 millions CA en 2023

E M E R A U D E  S O L A I R E

Installation & maintenance Développement & exploitation Eco-mobilité

▪ Créée en 2008 à Saint Malo et reprise en 2020 par Xavier Borel et le Groupe Breton Galapagos
▪ Plus de 2 700 installations réalisées, et 265 MWc installés
▪ Du développement à l’exploitation, présent sur toute la chaine de la valeur
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L o c a l i s a t i o n  d u  t e r r a i n

Adresse La Mare Aubrée, Le Rheu

Coordonnées GPS (degrés décimaux) 48.099674 , -1.762054

Parcelles ZO63, ZO146, ZO147, ZO160

Surface 3,8 ha

RENNES

LE RHEU
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C o n t e x t e  e t  h i s t o r i q u e

2001

2020

Juin 2023

Arrêté préfectoral autorisant la société LAFARGE 
GRANULATS OUEST à exploiter une carrière de 
sables sur le site de La Mare Aubrée/Les Chênes.

Exploitation de la carrière.

PV de recollement confirmant la bonne remise en 
état « afin de permettre un usage futur des 
superficies à usage agricole avec une potentialité 
pour le photovoltaïque ».

Acquisition du terrain par Emeraude Energie.

Terrain fléché par l’Etat pour le développement de 
projet ENR
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P l a n n i n g

2027…

AO CRE ConstructionEtude d’impact

Dépôt de la 
demande de 

Permis de 
Construire

Septembre 
2024

Obtention 
Permis de 
construire

Etudes techniques et économiques

Instruction du permis

9 à 12 mois14 mois

Obtention 
d’un Tarif 

achat

Exploitation

6 mois 6 mois 30 à 40 ans

2023 2024 2025

Rencontre avec 
les 

Elus/préfecture

Financement du 
projet

ExploitationDéveloppement

2026

Achat du 
terrain

Obtention 
du 

financement 
bancaire
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U r b a n i s m e

Cadre réglementaire
Urbanisme

PLU PLUi Rennes Métropole

Source
https://mviewer.sig.rennesmetropole.fr/?config=app
s/PLUi/PLUi.xml 

Zonage N + Nc 

Règlement

Zone N correspond aux espaces naturels à protéger en raison du paysage ou 

de la qualité d’espace naturel, de ressources du sous-sol…

Nc dédié aux activités de carrières et autres activités compatibles.

Dispositifs de production électrique photovoltaïque autorisés au sol sous 

réserve d’une bonne intégration paysagère

Zone proposée comme ZAENR par la commune du Rheu 
(conseil municipal du 1 er juillet)

Projet agri compatible au titre de la Loi APER et du 
décret du 8 avril 2024 
Entrée en vigueur des éléments pour l’agri compatible 1 
mois après publication du document cadre.

https://mviewer.sig.rennesmetropole.fr/?config=apps/PLUi/PLUi.xml
https://mviewer.sig.rennesmetropole.fr/?config=apps/PLUi/PLUi.xml
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E I E  :  e n j e u x  a m p h i b i e n s

Espèce protégée à l’échelle nationale

Mesure : évitement de ses habitats et 
sanctuarisation de la zone humide

Barrières amphibiens lors de la 
phase travaux
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E I E  :  e n j e u x  r e p t i l e s

Espèces protégées à l’échelle 
nationale (couleuvre, orvet et vipère 
péliade)

Mesure : évitement des habitats, et 
créations d’hibernaculums pour 
favoriser leur développement.
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E I E  :  e n j e u x  o i s e a u x  p r o t é g é s

Oiseaux protégés observés sur les 
abords du site (arbres, haies, fourrés)

Mesure : évitement des habitats, et 
créations de haies + renforcement 
des actuelles.
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C o n t i n u i t é s  é c o l o g i q u e s

Les corridors sont conservés, voir renforcés (haies) et la zone humide sanctuarisée afin de 
favoriser le déplacement des espèces et leur développement
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E I E  :  Z o n e  h u m i d e

Zone humide confirmée au Nord du site : évitement de la zone et aménagement pour 
permettre d’avoir de meilleures fonctionnalités pour la faune et la flore.
Gestion des eaux de ruissellement en partie vers la ZH via des noues créées.

Zone 
humide
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E n t r e t i e n  p a r  é c o - p a t u r a g e

Gestion de la végétation
• Pas d’utilisation de tondeuses mécaniques 

ou de produits chimiques (Réduction bruit et 
pollution, limitation du risque de mortalité de 
la faune)

• Augmentation diversité de plantes et 
d’animaux (dispersion des graines…)

• Amélioration de la fertilité des sols 
(déjections animales qui enrichissent le sol 
en nutriments)

• Solution évitant le tassement – compactage 
des sols – restructuration du sol sur la durée

Solution qui permettra au sol de retrouver une activité biologique, de se régénérer 
et se re structurer



14

S y n t h è s e

➢ Zone humide évitée et 
aménagée

Haie renforcée ou créée

Espace inter-rangées et emprise 
des structures permettant le 

développement de la végétation et 
le pâturage

Clôtures permettant le 
passage de la petite faune
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D o n n é e s  t e c h n i q u e s  e t  é c o n o m i q u e s

Surface clôturée 3,5 ha

Puissance 3,6 MWc

Production annuelle 3 769 MWh

Pourcentage de la 
consommation totale 
d’électricité du RHEU

Environ 10%

Coût prévisionnel du 
projet

3 M€

Consommation annuelle d’électricité de la 
commune du RHEU (Source : ENEDIS)
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S o l u t i o n  t e c h n i q u e

La centrale photovoltaïque au sol sera conçue de manière à 
respecter les critères d'exonération au ZAN (selon l'arrêté du 
29/12/2023):

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048736955
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048736955
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V a l o r i s a t i o n  d e  l ’ é n e r g i e

Poste le plus 
proche

RENNES

Capacité 6,7 MW

Distance 5,2 km

Quote-part 19,95 k€/MW

Mais potentiellement des utilisateurs 
plus proches pour de 

l’autoconsommation collective par 
exemple (station d’épuration, 

industriels, ville du Rheu…)

Les deux solutions sont à l’étude
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C o n c e r t a t i o n  l o c a l e

• Enquête de terrain en partenariat avec un groupe d’étudiants de l’Ecole des Métiers de l’Environnement 
(sept-dec 2023)

• Des habitants plutôt favorables à ce type de projets (interviews dans les endroits de passage)

• des solutions proposées 

• Présentation du projet à la Mairie / Rennes Métropole

• Rencontre des riverains à plusieurs reprises (mai, septembre 2024)

• Travail sur l’intégration paysagère

• Réponse aux questions (bruits, intégration paysagère)

• Réunion publique d’information le 12 septembre 2024
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I n v e s t i s s e m e n t  d e s  c i t o y e n s

• Investissement participatif : si collectif de citoyens mobilisé 
Association Energies du Pays de Rennes contactée pour 
envisager cette possibilité

• Investissement participatif via plateformes en ligne qui permet 
aux habitants du territoire d’investir dans les projets locaux 
avec un taux et une durée prédéterminée;

Exemple d’acteur local proposant ce type de montage
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E t  s u r  l a  d u r é e ?

• Mise en place d’un suivi environnemental :

Evaluation efficacité et pérennité des mesures 
ERC, ainsi que du projet de valorisation de la 
biodiversité (phase construction, exploitation 
et démantèlement)

• Communication autour du projet :

Organisation de visites du site pour les 
écoles et les habitants du RHEU et ses 
environs (phase exploitation)
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P l a n n i n g

2027…

AO CRE ConstructionEtude d’impact

Dépôt de la 
demande de 

Permis de 
Construire

Septembre 
2024

Obtention 
Permis de 
construire

Etudes techniques et économiques

Instruction du permis

9 à 12 mois14 mois

Obtention 
d’un Tarif 

achat

Exploitation

6 mois 6 mois 30 à 40 ans

2023 2024 2025

Rencontre avec 
les 

Elus/préfecture

Financement du 
projet

ExploitationDéveloppement

2026

Achat du 
terrain

Obtention 
du 

financement 
bancaire



22

U n  p r o j e t  p o u r  l e  t e r r i t o i r e

▪ Projet qui permet de favoriser le développement de la biodiversité (vipère péliade,
rainette verte, oiseaux…)

▪ Projet qui permettra à terme de régénérer un sol totalement remanié (restructuration et
enrichissement sur le long terme) – permettant un meilleur stockage du carbone

▪ Taxes locales (taxe foncière+ IFER) : 7 700 €/an pendant les 20 premières années puis 11
500 €/an à partir de la 21eme année

▪ Projet dans lequel les citoyens pourront investir et/ou participer

▪ Projet qui fait travailler des entreprises locales (Emeraude Solaire, Energ’iv, Dervenn….) 
mais aussi des partenariats comme avec l’école EME de Bruz

▪ Le territoire se dote d’un outil de production d’énergie verte : un premier pas vers
l’autonomie énergétique



Merci
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